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Edito

Pascal HOUBRON

Dans le cadre de la bonne gestion qui est 
la nôtre, le Conseil Municipal a décidé de 
vendre l’atelier – relais qui accueille depuis 
de nombreuses années la société Clemessy 
qui achète donc ses murs…

Si cette opération avait été en son temps d’un 
intérêt certain puisque la commune percevait 
directement la taxe professionnelle, il n’y a plus 

aujourd’hui la nécessité de conserver ce bâtiment dans le patrimoine municipal.

Grâce à cette cession, la commune va récupérer plus d’un million 
d’euros qui pourra servir au financement d’un autre projet, d’intérêt 
général.

En effet, comme nous nous y étions engagés lors de la dernière campagne élec-
torale, il nous semble indispensable de nous doter d’une nouvelle salle poly-
valente d’animations et cela pour diverses raisons.

Le Foyer Municipal, véritable bâtiment emblématique de Bihorel, autrefois 
appelé Lido , n’est malheureusement plus adapté aux normes de notre 
temps et ne peut donner satisfaction à tous ses utilisateurs.

Il est trop proche des habitations et génère des problèmes de bruit et de sécu-
rité routière à ses abords.

Sa reconversion devra être pensée le moment venu, sans imaginer pour autant 
une opération immobilière de 200 logements !

En revanche, l’implantation d’un nouvel équipement, que nous pourrions réaliser 
au niveau des tribunes de l’hippodrome des Trois Pipes nous semble une 
solution adaptée.

Nous y voyons que des avantages.
L’avantage d’être en recul des habitations, dans un cadre agréable, accessible et 
en sécurité.

De plus, cet édifice pourrait renforcer une autre activité historique de la com-
mune : les courses hippiques pourraient ainsi perdurer.

Bref, pour les animations municipales, et les fêtes de familles, comme 
pour les activités de nos associations, cet espace public sera dédié à 
tous les Bihorellais qui profiteront donc de la vente d’une usine que 
nous sommes heureux de voir s’implanter durablement sur Bihorel.
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Ecole Primaire René Coty
En marche pour le développement 
durable
La toiture terrasse de l’Ecole Primaire René Coty a été rénovée. Grâce au ren-
forcement de l’isolation thermique  et de  l’étanchéité sur ce bâtiment, nous 
pourrons économiser de l’énergie. 
De plus l’accessibilité de ce bâtiment a été sécurisée pour faciliter l’interven-
tion des services techniques et extérieurs lors de l’entretien régulier. 

Ecole Jean-Macé
Du confort pour nos enfants 
Les dortoirs de l’école Jean  Macé ont été agrandis afin d’accueillir nos enfants 
dans les meilleures conditions possibles. La rénovation des sanitaires dans ces 
dortoirs a permis une mise au norme des équipements, notamment l’installa-
tion de toilettes handicapés.

Gymnase Hébert
Douches rénovées pour nos sportifs
La faïence a remplacé les briques dans les douches du gymnase Hébert. Ce 
faïençage tout d’abord esthétique est plus facile d’entretien et bien plus agréable 
pour les utilisateurs.

Ecole Maternelle Méliès
On travaille mieux dans un environ-
nement agréable
3 salles de classes à l’Ecole Maternelle Méliès ont été repeintes durant l’été. 

Bâtiments scolaires et sportifs 
En toute sécurité….
Dans le cadre de la pérennisation des installations anti-feu, nous assurons leur 
contrôle dans les bâtiments scolaires et sportifs. Tout le matériel de prévention, 
détection, et lutte contre l’incendie a été entièrement inspecté et testé par une 
entreprise agréée, et par le  service technique   

Ecoles sous controle
par  la mise en place de contrôle d’accès. Toutes  les barrières  des écoles ont 
été équipées afin d’en sécuriser l’accès. De ce fait, toute personne étrangère 
voulant entrer, ne pourra le faire que par l’intervention d’un membre de l’équipe 
éducative.

Travaux

Urbanisme
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Toujours plus d’aménagements, pour une meilleure sécurité !



Voirie
Carrefour LECOQ/ROY
De nouveaux panneaux dans la ville
Baptisé «zone de rencontre» dans le code de la route, ce carrefour a  la particula-
rité d’être limité à 20km/h et de donner la priorité aux piétons et aux cyclistes. La 
cohabitation de tous les usagers se veut harmonieuse.
Le revêtement qualitatif, est coloré afin de définir chaussées et trottoirs. Le plateau 
surélevé permet un accès aux commerces, facilité par une rampe d’accès  pour les 
personnes à mobilité réduite. 
Enfin, l’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques a été réalisé sans 
aucun travaux supplémentaires, puisque prévu dans la modification du carrefour.

Rue Utrillo
Du beau! Du beau! Du beau!
Comme vous pouvez le voir actuellement la rue Maurice Utrillo bénéficie d’un 
réaménagement total :
Réfection de 3800m2 de chaussée. 
Une offre de stationnement plus importante.
3 plateaux traversants à chaque intersection.
Une vingtaine d’arbres replantés. 

Piste cyclable
Des aménagements de confort
Afin de faciliter vos arrêts, des arceaux porte-vélos ont été installés par les services 
techniques au Parc de l’Argilière, Centre Culturel Gascard et Centre Commercial 
du Chapitre. 

D’autre part, l’Agglo de Rouen complètera les installations de sécurité par la mise 
en place de feux tricolores à boutons déclencheurs aux carrefours les plus sensibles. 
En effet, en présence d’une intersection dangereuse, vous trouverez des bornes 
munies de boutons poussoirs permettant de déclencher le feu rouge au croisement, 
et de traverser sans embuches.
Rappelons que le code de la route doit être respecté à vélo comme en voiture : 
Les feux rouges réclament l’arrêt, les trottoirs et passages protégés étant réservés aux 
piétons. N’empruntez pas les voies en sens interdit. Ne doublez pas par la droite.

Gymnase Coubertin
Les nouveaux 
vestiaires
Les nouveaux vestiaires sportifs du Gal-
lia Club Omnisports de Bihorel com-
mencent à prendre bonne forme. La fin 
des travaux est programmée pour le 
2ème trimestre 2010.
Situé près des vestiaires actuels, ce nou-
vel équipement représente un coût de 
960 000 euros. Le Conseil Général 
participe au financement à hau-
teur de 316 000 euros, le Conseil 
National de développement du 
sport apporte 100 000 euros et le 
Fonds d’aide au football amateur 

de la Fédération française de foot-
ball 25 000 euros.
Ces nouveaux vestiaires seront 
destinés aux footballeurs, mais 
aussi aux scolaires. De plus, il est né-
cessaire d’avoir des vestiaires aux nor-
mes imposées par la Fédération Fran-
çaise de Football pour jouer en Division 
d’honneur (niveau de l’équipe de Biho-
rel). Ils pourront accueillir les personnes 
à mobilité réduite.
Par ailleurs, le bâtiment de 540 m2 sera 
équipé pour récupérer l’eau de 
pluie et surmonté de panneaux so-
laires pour la production d’eau chaude. 
Enfin, les vestiaires actuels seront 
conservés. 
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Du Bon Pied!
L’équipe municipale a souhaité, dans une démarche à la fois 
écologique et pédagogique, recenser les habitudes et motiva-
tions de déplacements en vue de repenser l’accompagnement 
des enfants en véhicule individuel à l’entrée des écoles.
Pour ce faire nous avons contacté l’association «la courtoisie 
routière», association spécialisée en conseil et mise en œuvre 
d’actions contre l’insécurité routière touchant les jeunes et les 
enfants sur «le chemin des écoliers».
Suite aux résultats du questionnaire destiné aux parents des 
enfants des écoles Méliès et Larpin  et à l’issue de la réunion du 
25 septembre, nous évaluerons ensemble  vos besoins.
Déjà en place dans certaines villes, le Pédibus  remporte un vif 
succès en alliant pédagogie, convivialité et sécurité.

C’est quoi le Pédibus ?
Un plan de déplacements domicile-école avec un conducteur 
de ligne et des parents accompagnateurs, des enfants marchant 
ensemble vers l’école, des lignes, des arrêts, des horaires… 
mais pas de moteur !

Objectifs?
Réconcilier les enfants avec la petite 
marche matinale de 800 mètres maxi-
mum en moyenne et éviter les déplace-
ments en voiture qui sont à la fois sour-
ce d’encombrements, de pollution. Et  en 
plus : « Les enfants arrivent réveillés à 
l’école ! » 

Comment?
Le principe du “Pédibus“ est simple. A 
partir d’un point de départ où se re-
trouvent quelques enfants, le groupe suit 
un itinéraire régulier et “ramassent“ d’autres petits groupes 
d’enfants à des points fixes avec poteau d’arrêt jusqu’à l’école. 
Chaque enfant est habillé d’une chasuble fluo pendant le trajet, 
encadré par des parents d’élèves volontaires. 

Ecoles

Education

Ados

Jeunesse
Détent’Jeunes
Ouvert aux jeunes dès 14  ans, l’espace Corneille

est un lieu de rencontre, d’écoute et d’échanges accessible librement et gra-
tuitement.
Les animateurs : Alexandra  et Hamid (connus pour animer un lien tout au 
long de l’année avec les jeunes) vous accueillent dans cet espace municipal 
dédié à la jeunesse situé au cœur de la ville.
Le centre Corneille  vous propose un espace information et un espace de 
détente où l’on retrouve des romans, des bandes dessinées, de la documenta-
tion,  des jeux de société, un baby foot, un billard, espace vidéo, et jeux.
Des  activités y sont régulièrement organisées, comme par exemple le 16 
décembre de 14h30 à 16h30 avec les ateliers «danses urbaines» et  «poker».

Horaires 
L’espace Corneille accueille les jeunes de 14 à 17 ans. Tous les jours 
de 17h30 à 19h15, le mercredi  14h à 18h.
Durant les vacances ouverture tous les jours de 14h à 18h.
Tèl : 02.35.60.25.55

A Bihorel,On s’occupe des jeunes !

Développement durable,enfants et parents ensemble !
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Le 1er forum de l’emploi 
s’est tenu lundi 7 septembre 2009 au Gymnase Coubertin Plus de 200 visiteurs ont 
été comptabilisés dont une trentaine de Bihorellais, mais aussi des personnes venant 
d’Evreux ou encore de Forges les- Eaux. Nathalie Lecordier, Conseillère Municipale 
déléguée à la Solidarité, au handicap, à la famille, à l’égalité des chances et à la petite 
enfance se déclare « très satisfaite» de cette fréquentation.
Beaucoup de jeunes (les moins de 26 ans) ont répondu présents. Les femmes étaient 
également majoritaires. Une classe de 3ème du collège Giraudoux de la ville de Rouen 
y est venue préparer son orientation.
Le bilan de cette 1ère expérience est très positif.

Manifestations

Rétro

Foire à tout 2009
Encore une belle réussite pour la 
23ème foire à tout qui avait lieu cet-
te année au Plateau des Provinces et 
qui a réuni plus de 310 exposants 
sur 1800 mètres d’étals.
Grand succès pour cette manifes-
tation avec une fréquentation très 
importante.
Un rendez-vous qui est le point de 
rencontre des brocanteurs occa-
sionnels venus vendre ou acheter… 
le tout dans la bonne humeur !

Forum des 
associations
Les 5 et 6 septembre, les 
associations vous ont of-
fert une présentation de 
leur activité dans l’am-
biance des années folles. 
Chaque association a dis-
posé d’un stand, qu’elle 
a décoré et personnalisé 
suivant son type d’acti-
vité et sur le thème «les 
comédies musicales». Les 
visiteurs ont pu décou-
vrir, comparer, tester et 
choisir une activité cultu-

relle ou/et sportive pour 
le plus grand bonheur de 
chacun; mais aussi appré-
cier le spectacle «Soirée 
Cabaret» offert par l’éco-
le de musique et l’école 
de danse.

A Bihorel, çà s’anime !

La solidarité à Bihorel est plus forte en temps de crise !



UNE UNIVERSITE 
POPULAIRE  A ROUEN
Renouant avec une tra-
dition et s’inscrivant dans 
l’actuel regain de ce mou-
vement, une Université 
Populaire, ouverte à tous, 
a été créée, à Rouen, en 
2008. Après une année de 
fonctionnement, elle rou-
vre ses portes, à compter 
du 8 octobre. Tous les jeu-
dis, hors vacances scolai-
res, elle vous propose des 
conférences-débat sur des 
sujets divers qui sont les 
grands enjeux politiques, 
économiques, écologiques 
de notre temps.

Animée bénévolement par 
des universitaires et des 
spécialistes, libre de toute 
obédience religieuse, phi-
losophique ou politique, 
l’Université Populaire est 
un lieu d’échanges et de 
citoyenneté, gratuit et sans 
condition d’âge ou de di-
plôme. Pour le premier 
trimestre 2009-2010 :
Rendez-vous, sans inscrip-
tion préalable, à la Maison 
des Associations, Il, avenue 
Pasteur (près de la Préfec-
ture) les jeudis de 18h30 à 
20h.
Pour tous renseignements : 
site internet: up-rouen.net
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Groupama ouvre une agence à 
Bihorel
Depuis le 1er septembre, Groupama vous accueille à Bihorel !
Auto, santé, crédit, habitation, prévoyance, épargne, banque…
Particuliers, artisans, commerçants, agriculteurs…
Pour plus de renseignements, rendez-vous dans votre agence
204 route de Neufchâtel à BIHOREL - Tél : 02 32 19 69 70 - 
Fax : 02 32 19 69 80
Horaires d’ouverture :
Mardi : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 – 18 h
Mercredi : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 – 18 h
Jeudi : Matin sur rendez-vous / 13 h 30 - 18 h
Vendredi : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 18 h
Samedi :	 9 h - 12 h

Entreprises

Nouveaux commerçants

Sabrina Levesque
Coiffure / Spécialité mariage à domicile
Fabrication artisanale sur mesure, location, fabrication 
accessoires pour cheveux, coiffure de mariée, coiffure 
historique.
Tel : 06.09.42.21.36
Email : sabrinalevesque@yahoo.fr
Site Internet : www.atelier-perruque-et-postiche.fr

«Royal primeur» 
Du nouveau pour nos fruits et légumes 
«Royal primeur» est installé au  Centre Commercial du Chapitre. 
Vous connaissez peut-être le «Royal Primeur» place des Emmurés, 
Rouen gauche ? Et bien  maintenant nous avons le nôtre!
Christophe Hagnéré, propriétaire a ouvert ses portes cet été. Ce 
nouveau commerce est ouvert du mardi matin au samedi soir de 9h 
à 19h30 avec une fermeture le midi de 13h à 15h.

Divers

«Aux petits plaisirs» 
La boulangerie-pâtisserie du centre commercial Kennedy 
a de nouveaux propriétaires. Depuis le 1er septembre Oli-
vier et Karine Lemonnier ont repris le commerce tenu par 
M. et Mme Bellanger pendant près de 30 ans. Le magasin 
désormais prénommé «Aux petits plaisirs» est ouvert du 
lundi au samedi inclus. La fermeture hebdomadaire inter-
vient dorénavant le dimanche et non plus le lundi  comme 
auparavant.

Association de l’aide familiale po-
pulaire-Bonne retraite à  madame 
Poussin qui a rempli les fonctions 
de  responsable de secteur au sein de 
l’AAFP durant une vingtaine d’années. 
Depuis début septembre, madame La-
gravette reprend ce poste.
Cette association propose une offre 
de services généralistes et répond  aux 
besoins des familles en terme d’Aide à 
Domicile. Sur Bihorel, en 2008 les inter-
venantes d’aide à domicile ont effectué 

481 310 heures d’aide à domicile, soit 
449 255 heures auprès des personnes 
âgées et 32 055 heures auprès de fa-
milles avec enfants.

Faites-vos courses à Bihorel !



07

NOVEMBRE 2009			 
Samedi 7 et dimanche 8 novembre
Marché de Noël solidaire au foyer municipal.	 	
Du 5 au 15 novembre
Exposition de peinture – Déstockage de M. DELIEZ à La Grange
Mercredi  11 novembre
Cérémonies : messe à l’église Notre Dame des Anges à 10h, 
cimetière à 11h
Jeudi 19 novembre à 18h
Conférence sur Louis Garneray par Robert DEVAUX, organisée 
par le Groupe d’Histoire  à La Grange	
Samedi  21 et Dimanche 22 novembre
Exposition de peinture par Les Peintres du Cailly à La Grange
Mardi 24 et mercredi 25 novembre
Vente-échange à la salle du Chapitre.
Samedi 28 et dimanche 29 novembre
Exposition de prestige «Aux fils des rêves» à la Grange	

DECEMBRE 2009	 		
Mercredi 2 décembre à  18h30
Auditions de l’ Ecole de Musique à La Grange			 
Jeudi 3 décembre à 18h
«Conférence sur l’entomologiste Paul Noël et son père Eugène 
Noël» organisée par le Groupe d’Histoire à La Grange	
Les 4, 5,6 décembre
Téléthon						   
Du 5 au 13 décembre
Exposition de peintures, Mme PAUL , à la Grange

Dimanche 6 décembre à 17h
Concert de Noël du 20ème anniversaire de la Chorale «Mélo-
dia» à Eglise Notre Dame des Anges				  
Samedi 19 et dimanche 20 décembre
Tournoi de Scrabble avec Rouen au Foyer Municipal
Samedi 19 décembre à 20h30
Concert «Requiem de Mozart» à l’Eglise Notre Dame des 
Anges	
Du 18 au 20 décembre
Exposition de peinture et de sculpture de Mme BOULANGER 
à La Grange

JANVIER 2010	
Dimanche 3 janvier à 12h
Banquet des Anciens au  Gymnase Hébert
Vendredi 8 janvier à 18h				  
Vœux des Associations - Foyer Municipal	 		
Du 8 au 16 janvier
Panneaux d’exposition sur le thème du «Port de Rouen» par 
l’Agglo et la Ville de Bihorel à la Grange
Samedi 23 janvier à 14h30
Conférence et Galette des Rois du Groupe d’Histoire au Foyer 
Municipal
Du 18 au 31 janvier
Exposition de patchwork «à travers le monde» à la Grange

Manifestations

Agenda

Mariages - naissances - décès

Etat-civil
Mai 				  
Naissances
Sanah ABDESSALAMI		
Lily VACHER			 
Siméon GETTI			 
Lise FOLLIOT			 
Lyna SEKKAÏ
Mariages	 		
Arnaud MOLZA et Karine MAILLARD
Stéphane MARISSIAUX et Yohanna 
GODARD
Jérôme COUPEUR et Emilie DU-
PONT
Denis KOPACIN et Mariam OULD-
ABDESSELAM
Décès 
Marie-France GUERET - 59 ans	 Nina 
BIZET épouse VACHER - 66 ans
René DUBOIS - 80 ans	Huguette 
MALTRUD veuve HENIN - 76 ans

Serge PEREZ - 88 ans

Juin 
Naissances			 
Ilyès SOUANEF	
Mariages 
Kader BEN MOHAMED et Aurélie 
TESSIER
Gilbert LENORMAND et Nadine 
OLIVIER	
Jorick MERDRIGNAC et Elisabeth 
BORREGO DELGADO
Pierre-Alexandre CHONE et Clé-
mence MINIERE	 		
Décès 
Albert HULLOT - 84 ans	
Marc RUPPE-ROLAND - 86 ans	
Louise BLONDEL épouse FIXARI - 92 
ans
Adrien HELOUIN - 84 ans		
Alfred MOREL - 95 ans		

Juillet 
Naissances
Tanguy VULLIEZ	
Mariages 
Dominique THIRION et Anne MOREL
Louis GOMIS et Elsa THIEULIN
Karim SOUANEF et Natipha TEMA-
GOULT
Mourad AÏCHI et Solène GALOT	 John 
GUILMOT et Claire EMSHEIMER
Mirko CERIANI et Clarisse BAILLIF	

Décès	
HAMONDveuve GOHIN Denise - 87 
ans	
DUBOIS veuve HALLEY Antoinette - 
89 ans	
SCEAUX Jean - 84 ans

Août 
Naissances
Gabriel MATE
Léandre THIBOUT
Elise et Mathilde BENECH
Mariages 
Marc HEUDE et Christine HEBERT	
Laurent BUOB et Véronique LEROUX
Décès 
Jeannine GUEGUEN veuve LANGLOIS 
- 77 ans
Lucienne DUHAMEL épouse ME-
NARD - 92 ans
Odette ANTHOINE épouse LE-
SIOURD - 63 ans
Françoise ROGER veuve QUEVILLY 
- 61 ans
Marcel MELIN - 87 ans	Micheline 
DUBOIS veuve LEBOISSELIER - 79 ans	
	

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
Pascal HOUBRON, Maire

REALISATION & CONCEPTION
COMITE DE REDACTION 

Service Communication
Direction Générale des Services

IMPRESSION
GABEL (37701) - Maromme 

02.32.82.39.39
Dépôt légal 4ème trimestre 2009

L
’O

U
R

S



	
 J’AIME BIHOREL

Je ne polémiquerai pas sur le projet de PLU. Il est trop tôt pour prendre 
parti.
J’attends l’enquête publique prévue en octobre prochain.
Les souhaits de nos concitoyens, devront être pris en considération et 
leur avis sera déterminant.
En ce qui concerne le projet de FUSION. L’opposition de certains est 
une affaire purement politique, à rapprocher avec ce que le Président de 
l’Agglo projette de mettre en place dès janvier 2010.
Taux d’imposition:
		  BIHOREL	 BOIS GUILLAUME
Taxefoncière	 28,43%		  20,32%
Taxed’habitation 	 16,23%		  8,86%
Que chacun médite sur ces chiffres. Quelles seront les futures bases ?
Que deviendront toutes nos associations ?
Quel sera le sort des doublons dans le Personnel Municipal et les Elus ?
Et que deviendra le PLU dans la FUSION ?
Je suis favorable à une étude très précise qui devra apporter les éléments 
indispensables à un choix réfléchi et ne manquerai pas de vous dire mes 
préférences.
La Commission des Finances se résume à une réunion d’informations 
succinctes contrairement  à celle du Technique dans laquelle tout est pro-
posé et discuté.
Les feuilles tombent. Comme nous vous l’avions indiqué, la taxe foncière 
augmente.
Merci le Département pour ses 14,7%.
							     
Maurice Buisson
buisson.m@wanadoo.fr

Les deux listes constituant la majorité soit 22 voix ont adopté 
lors du  Conseil municipal   du 28 juin   le projet de PLU qui sera 
soumis à enquête publique.
J’ai voté contre. Pourquoi ?
• A terme, il dégradera inéluctablement le Cadre de Vie de Bi-
horel-village et du Chapitre en renforçant considérablement les 
droits à construire
• Il ne propose rien pour améliorer le Cadre de Vie au Plateau 
des Provinces
Pour bien comprendre les enjeux, il faut savoir que :
- Un PLU n’est pas un permis de construire et donc ce n’est pas 
en 2010 que Bihorel sera envahi par les grues. Mais, dans 5 ans, 
10 ans, il est certain que le visage de la commune sera bouleversé 
et les conditions de circulation aggravées.
- Quand le PLU aura été adopté de manière définitive, si  un pro-
moteur dépose un permis de construire  entrant dans ce cadre, 
Rien, je dis bien Rien ne pourra s’y opposer.
C’est maintenant l’heure de l’action avec d’autant plus de légi-
timité que lors des élections municipales  aucune liste n’avait 
programmé une telle révolution pour Bihorel.
Il faut dépasser le cadre politicien. Qu’on soit de  droite, de gau-
che, du centre le PLU nous inter pelle en tant que Bihorellais 
attachés à notre Cadre de Vie et c’est à ce titre qu’il faut agir en 
participant, par exemple, à l’enquête publique pour imposer une 
solution équilibrée et ne pas donner un blanc seing à un projet 
bétonnant destructeur ;

JC RAVENEL
VIVE BIHOREL

PLU : Passage en force 

Le 29 juin dernier, à l’occasion du Conseil Municipal, le maire de 
Bihorel a confirmé son intention de faire adopter en force son 
Plan Local d’Urbanisme. Après avoir refusé toutes les proposi-
tions, notamment de l’opposition, qui auraient permis de débou-
cher sur un projet consensuel, la majorité municipale a décidé de 
voter l’arrêt des études et de soumettre à enquête publique un 
projet de PLU qui fait peser des perspectives très inquiétantes sur 
l’avenir de la commune en termes d’urbanisme, de déplacement, 
de cadre de vie mais aussi de finances. 

Sur ce dossier, le maire de Bihorel a de nouveau démontré son in-
capacité au dialogue et à la concertation. Il a également démontré 
le peu d’intérêt que présente pour lui l’avenir de Bihorel. 

L’équipe municipale actuelle portera, si le PLU est adopté, la res-
ponsabilité d’une urbanisation massive, sauvage et spéculative de 
la commune, préjudiciable à tous. Il est vrai que les conseillers de 
la majorité sont plus préoccupés par la fusion avec Bois-Guillaume 
que par le développement harmonieux de Bihorel. 

Pour les élus de Bihorel avec vous, il n’est, en tout cas, pas ques-
tion de renoncer. Nous appelons les habitants de Bihorel à se 
mobiliser pour manifester leur désaccord en remplissant le ca-
hier de l’enquête publique et en revendiquant l’organisation d’une 
consultation sur le PLU. 

Pour Bihorel avec vous 
Claude Taleb, Benoit Pétel 

TERRITOIRES ET DECENTRALISATION

Le «mille-feuilles» administratif français n’est pas seulement illisible pour 
beaucoup d’entre nous, mais surtout il s’avère de plus en plus coûteux. La 
décentralisation, sans doute nécessaire, a eu pour effet une augmentation 
considérable du budget de fonctionnement de la nation pour deux raisons 
principales: une forte progression du nombre des fonctionnaires et la ten-
dance générale des conseils généraux et régionaux à déborder largement 
le champ des compétences définies par la loi.
Conçue pour assouplir-ce que le centralisme jacobin pouvait avoir de trop 
rigide, la décentralisation a rapidement dérivé de son objectif initial qui 
était de mieux gérer par la proximité. Très vite, les collectivités investies de 
nouvelles missions ont élargi leur champ d’action et développé leur zone 
d’influence, un peu à la manière des anciennes féodalités.  Avec une pro-
pension forte des élus à cultiver le clientélisme en proposant des services 
toujours plus nombreux.
Les élus de gauche donnent volontiers dans ces excès et ils augmentent les 
impôts sans état d’âme puisque, disent-ils, c’est pour une bonne cause !
Plus grave encore, au-delà de ces politiques dispendieuses, c’est le fonc-
tionnement même de l’Etat qui peut être remis en cause: certaines collec-
tivités de gauche n’hésitent pas aujourd’hui à revendiquer une totale indé-
pendance vis-à-vis de l’action gouvernementale et à s’ériger ouvertement 
en contre-pouvoirs.
Une telle attitude doit être contrecarrée avec la plus grande détermination. 
Nous espérons qu’à terme le gouvernement saura prendre les mesures 
courageuses qui mettront fm à ce détournement de la décentralisation:
- définition du montant annuel global des dépenses publiques locales;
-spécialisation précise des compétences des départements et des régions 
(la clause de compétence générale étant réservée auxcommunes)
-encadrement strict de la faculté de lever .les impôts. Ce sont là les vrais 
enjeux la réforme territoriale.


